
L'Établissement français des Greffes est le témoin de
l'engagement de l'État dans un domaine maintenant perçu comme
de Santé publique.

La greffe est avant tout un acte thérapeutique. Les 3 000
greffes d'organes et près de 25 000 greffes de moelle osseuse, de
tissus ou de cellules effectuées chaque année, en sont la première
traduction.

Mais la greffe inscrit aussi ses dimensions symbolique,
anthropologique et sociale au travers du don, de la solidarité, du
respect de la personne humaine et de la justice.

C'est pourquoi les femmes et les hommes qui font
l'Établissement français des Greffes remplissent leurs missions, à
la fois pour répondre à l'espoir de chaque malade en attente de
greffe et pour justifier la confiance du public dans l’organisation du
prélèvement et de la greffe en France.

Didier Houssin,
Directeur général
de l'Établissement français des Greffes



En 1994, la loi crée l’Établissement français des Greffes,
établissement public national de l'État. Son champ d'activité

 couvre le domaine des organes, des tissus, de la moelle
osseuse et des cellules. Cinq missions prioritaires lui sont
confiées.

Toute personne en attente d'une greffe doit être inscrite
sur la liste nationale d'attente. Cette liste donne des
formations indispensables à l'attribution d'un greffon:

� date d'inscription,
� caractéristiques morphologiques,
� groupe sanguin,
� groupe tissulaire du patient...
L’Établissement français des Greffes reçoit la demande

d'inscription du médecin prescripteur de la greffe, la confir-
me après réception des documents administratifs requis
par les textes, puis en informe le malade en attente et
l'équipe médico-chirurgicale hospitalière concernée. Il
maintient cette liste à jour en coopération avec les
médecins ayant en charge les malades.

Il existera à terme trois listes nationales d'attente:
organes. cornées et moelle osseuse.

Les règles de répartition des greffons (organes) ont été
clairement précisées et ont fait l'objet d'une publication au
Journal Officiel.. Elles sont strictement appliquées et

 méritent la confiance des personnels hospitaliers et du
public. L'attribution des greffons s'effectue ainsi dans le
respect des critères médicaux et techniques et du principe
de justice.

SOUS LA RESPONSABILITE DU MINISTRE CHARGE DE LA SANTE

Sa mission n° 1 : Gérer la liste des patients en attente de greffe

Sa mission n°2 : répartir et attribuer les greffons



Lorsqu'une personne prise en charge dans un établissement de
santé est en état de mort encéphalique et donc susceptible d'être
donneur d'organe ou de tissus, la coordination inter-régionale de
l'Établissement français des Greffes en est avisée; toutes les
informations cliniques et biologiques concernant le donneur lui
sont transmises.
Le coordonnateur inter-régional consulte la liste des patients en
attente de greffe: les meilleures compatibilités possibles entre le
donneur et les receveurs sont prises en compte. Il organise, en
collaboration notamment avec l'anesthésiste-réanimateur ou le
réanimateur médical et le coordonnateur hospitalier, la logistique
des prélèvements; il vérifie que les critères administratifs et
médicojuridiques sont respectés, et avertit les équipes
médico-chirurgicales qui suivent les patients en attente de

transplantation. Il participe à l'organisation du prélèvement et
de la greffe.

Le régulateur national fait la liaison entre les sept inter-
régions et assure les échanges internationaux.

Ainsi, l'Établissement français des Greffes agit en tant
qu'organisme de coordination pour chaque prélèvement, et
apporte, dans ce cadre, son concours au plan opérationnel,
organisationnel et médicojuridique aux équipes hospitalières
concernées par ces activités.

* La mort encéphalique est une façon exceptionnelle de mourir
(environ 5 cas sur 1000 décès à l'hôpital).

Sa mission n°3 : organiser  le secteur des tissus

Les tissus prélevés (os, vaisseaux, valves cardiaques, cornée,
peau...), ne sont pas greffés immédiatement après le prélèvement
contrairement aux organes. Ils sont conservés par des procédés
bien définis. L'Établissement français des Greffes est chargé
d'améliorer l'organisation nationale du secteur des tissus, de la
moelle osseuse et des cellules.

L’Etablissement français des Greffes :
� élabore les règles de bonnes pratiques de prélèvement, de

conservation, de transformation et de délivrance des tissus, qui
seront ensuite homologués par le Ministre chargé de la Santé ; sa
mission s’étend sur ce point au secteur d’organes ;

� émet un avis sur les autorisations données aux éta-
blissements de santé pour prélever, conserver, importer ou
exporter les tissus, mais aussi sur les autorisations de conser-
vation qui peuvent être données à d'autres établissements;

� participe à l'élaboration des règles de sécurité sani-
taire et de traçabilité des tissus (c'est-à-dire du suivi de toutes
les étapes, du prélèvement à la greffe);

� gère le registre national des patients en attente de
greffe de cornées;

� fait le bilan et assure le suivi des activités de prélève-
ment, de conservation et de greffes de tissus.



Sa mission n° 4:
Evaluer les activités de prélèvement et de Greffe et analyser les résultats des greffes

$YHF OD FROODERUDWLRQ GHV pTXLSHV PpGLFR�FKLUXUJLFDOHV�
O
eWDEOLVVHPHQW IUDQoDLV GHV *UHIIHV UHFXHLOOH GHV LQIRUPDWLRQV
TXDQWLWDWLYHV HW TXDOLWDWLYHV UHODWLYHV j O
DFWLYLWp GH
SUpOqYHPHQW HW GH JUHIIH�

/
DQDO\VH GH FHV GRQQpHV SHUPHW GH FRQWULEXHU j O
DPpOLRUDWLRQ
FRQVWDQWH GH FHV WKpUDSHXWLTXHV�

&HWWH GpPDUFKH SDUWLFLSH G
XQH YRORQWp G
RUJDQLVDWLRQ
UDWLRQQHOOH HW G
HIILFDFLWp GHV JUHIIHV� TXL WLHQW FRPSWH GH OD
GLPHQVLRQ PpGLFR�pFRQRPLTXH GH FHV DFWLYLWpV�

Sa mission n° 5: Promouvoir la greffe

/D JUHIIH G
RUJDQHV� GH WLVVXV� GH PRHOOH RVVHXVH RX GH
FHOOXOHV �WKpUDSHXWLTXH QpFHVVDLUH DX[ VRLQV GH QRPEUHX[ PD�
ODGHV� VXSSRVH TXH GHV KRPPHV HW GHV IHPPHV VH VHQWHQW VXI�
ILVDPPHQW VROLGDLUHV SRXU IDLUH GRQ G
pOpPHQWV GH OHXU FRUSV�

&KDFXQ GRLW GRQF DYRLU DFFqV j XQH LQIRUPDWLRQ VXU OH
SUpOqYHPHQW HW OD JUHIIH TXL OXL SHUPHWWUD GH UpIOpFKLU HW GH
SUHQGUH XQH SRVLWLRQ IDFH j XQ WHO GRQ�

/
eWDEOLVVHPHQW IUDQoDLV GHV *UHIIHV HVW pJDOHPHQW FKDUJp
GH�

� JpUHU OH UHJLVWUH GHV SHUVRQQHV RSSRVpHV DX
SUpOqYHPHQW�

� JpUHU XQ ILFKLHU QDWLRQDO GH GRQQHXUV YRORQWDLUHV QRQ
DSSDUHQWpV GH PRHOOH RVVHXVH�

/
eWDEOLVVHPHQW IUDQoDLV GHV *UHIIHV D SRXU PLVVLRQ
SULRULWDLUH GH FRQFHYRLU HW GH GRQQHU FHWWH LQIRUPDWLRQ� GLUHF�
WHPHQW RX DYHF O
DLGH GHV SURIHVVLRQQHOV GH VDQWp� GHV PpGLDV
RX GHV DVVRFLDWLRQV DJLVVDQW GDQV OH PrPH EXW�

/D SURPRWLRQ GX GRQ HVW SODFpH VRXV OD UHVSRQVDELOLWp GX
PLQLVWUH FKDUJp GH OD 6DQWp�

� SURPRXYRLU HW IDYRULVHU O
LQQRYDWLRQ VFLHQWLILTXH�
� SDUWLFLSHU j O
HQVHLJQHPHQW HW j OD UHFKHUFKH GDQV OH

GRPDLQH GHV JUHIIHV�



LES FEMMES ET LES HOMMES
DE L’ETABLISSEMENT FRANÇAIS DES GREFFES

L'originalité de l'Établissement français des Greffes
réside dans la complémentarité des compétences de son
personnel: médicales et juridiques.

L'équipe de l’Établissement français des Greffes est
constituée, d'une part de médecins spécialistes dans le
domaine de la greffe (transplanteurs,
anesthésistes-réanimateurs, épidémiologistes...). Ils sont mis
à disposition par leur hôpital d'exercice, avec convention de
remboursement, pour apporter à l'organisation leur
savoir-faire, leur connaissance du milieu hospitalier et leur
expérience relationnelle avec les malades.

L'équipe est composée d'autre part de juristes qui parti-
cipent notamment à l'élaboration des décrets et arrêtés pris

en application des lois bioéthiques et hospitalières.
D'autres compétences liées à l'information et à la com-

munication s'y ajoutent, ainsi que des compétences adminis-
tratives qui assurent un bon fonctionnement interne de
l’Établissement.

L'Établissement français des Greffes fa* également appel
à la compétence de nombreux experts dans des domaines
très précis de l'activité de greffe. n concrétise son expertise
au travers des travaux et des avis de son Conseil médical et
scientifique.

11 ajoute à son siège national parisien un réseau consti-
tué de sept coordinations inter-régionales.
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Cette structure permet:
� d'établir une relation étroite avec les équipes médico-

chirurgicales,
�  de transmettre l'information,
� d'assurer la répartition et l'attribution des greffons au

niveau de l'inter-région,

Pour assurer un lien de proximité adapté et efficace,
I'Etablissement français des Greffes s'appuie sur un découpage
territorial en sept inter-régions: Nord, Est, Sud-Est, Sud-Ouest,
Centre-Est/La Réunion, Ouest, Ile-de-France / Centre / Les Antilles.
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 (WDEOLVVHPHQW SXEOLF GH O¶(WDW� FUpp SDU O¶DUWLFOH �� GH OD ORL GX �� MDQYLHU ���� �DUWLFOHV /������ HW /������ GX FRGH GH OD 6DQWp SXEOLTXH�
VRXV WXWHOOH GX PLQLVWUH FKDUJp GH OD 6DQWp�


 �� SHUVRQQHV


 8Q VLqJH QDWLRQDO HW VHSW FRRUGLQDWLRQV LQWHU�UpJLRQDOHV


 &RPSpWHQFH PpGLFDOH� MXULGLTXH HW DGPLQLVWUDWLYH� G
LQIRUPDWLRQ HW GH FRPPXQLFDWLRQ


 /LDLVRQ FRQVWDQWH DYHF OHV pTXLSHV PpGLFR�FKLUXUJLFDOHV�

/D�JUHIIH�HQ�)UDQFH�FKDTXH�DQQpH


 � ��� JUHIIHV G
RUJDQHV


 3UqV GH �� ��� JUHIIHV GH PRHOOH RVVHXVH� GH WLVVXV RX GH FHOOXOHV


 3OXVLHXUV FHQWDLQHV G
pTXLSHV GH *UHIIHV G
RUJDQHV� GH WLVVXV� GH PRHOOH RVVHXVH HW GH FHOOXOHV�
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� GH IDYRULVHU OD PLVH HQ SODFH GH UpVHDX[ VROLGHV
SRXU DVVRFLHU WRXV OHV pWDEOLVVHPHQWV GH VDQWp
LPSOLTXpV GDQV OH SUpOqYHPHQW HW OD JUHIIH�

3DU GHV FRQWDFWV SHUPDQHQWV HW SHUVRQQDOLVpV�

O¶eWDEOLVVHPHQW IUDQoDLV GHV *UHIIHV� RUJDQLVPH
IRUWHPHQW GpFHQWUDOLVp� WLVVH XQ YpULWDEOH PDLOODJH HQWUH
OHV GLIIpUHQWV DFWHXUV GH OD JUHIIH SRXU VRXWHQLU OHXU
DFWLRQ VXU OH WHUUDLQ OH SOXV HIILFDFHPHQW SRVVLEOH�


